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DES ENJEUX D'ADAPTATION DE PLUS EN PLUS CONCRETS
Les années se succèdent avec des aléas et phénomènes 
extrêmes plus fréquents, plus intenses, liés au dérèglement 
climatique. Les enjeux d’adaptation deviennent de plus en 
plus impérieux, réels et concrets. Cela demande une gestion 
maîtrisée des risques climatiques de notre territoire, des 
solutions d’adaptation, la revitalisation des espaces, des 
écosystèmes protecteurs de nos communes et de nos 
campagnes. Ceci passera obligatoirement par une maîtrise 
foncière que la loi nous impose avec le Zéro Artificialisation 
Ne�e (ZAN) et beaucoup d’autres modèles de sobriété fon-
cière à venir. Ce dernier point impacte très fortement notre 
prochain Pan Local Urbanisme Intercommunal comme vu 
lors de la dernière réunion publique.

Ce�e année nous avons eu beaucoup d’eau. Ce�e pluie, 
comme celle de l’an dernier est tombée au bon moment. 
Le moment où la végétation se réveille, où elle a le plus 
besoin d’eau pour faire monter sa sève et développer ses 
branches, feuilles, fleurs et autres composants.
Cependant, cela ne doit pas nous faire oublier les mo-
ments de sécheresse à venir qui peuvent rapidement se 
transformer en de réelles catastrophes. L’État l’a intégré 
dans le cadre d’un plan Eau qui vise une réduction de 10 % 
des prélèvement en eau d’ici 2030. C’est pourquoi, chacun 
d’entre nous doit apprendre à utiliser moins d’eau, nous 
n’avons pas d’autre choix ! Par conséquent, pensez dès 
que c’est possible à économiser ce�e ressource qui est 
si vitale à notre vie.

COORDONNÉES 
MAIRIE

Tél. : 03 81 56 54 90
Fax : 03 81 56 60 62
mairie@boussieres.fr
7 rue du Centre - 25320 Boussières

Secrétaires : Alexandre Marguet  
et Christophe Mandigon

HORAIRES  
D’OUVERTURE  
AU PUBLIC

Du mardi au vendredi 15 h à 17 h 45
samedi 9 h à 11 h 30
Permanence de Monsieur le Maire :  
demande de rendez-vous auprès  
du secrétariat de mairie.
Secrétariat fermé le lundi  
toute la journée.
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Ce�e végétation qui pousse est un bien pour tous mais elle 
entraîne aussi de l’entretien supplémentaire dans le village. 
Les saisons de tonte de pelouse et autres sont beaucoup 
plus réparties sur toute l’année. Pour les particuliers que 
nous sommes, comme pour la commune à travers le SIVOM, 
cela implique d’avoir un regard particulier sur le respect des 
limites de propriétés. Comme indiqué dans un précédent 
numéro du Grand Loup, les haies doivent être entretenues 
et ne pas dépasser de vos propriétés. Les tro�oirs doivent 
être accessibles aux piétons. Malheureusement, vous 
pouvez le remarquer dès maintenant, ce n’est pas toujours 
le cas. Je vous demande donc de bien veiller à respecter 
la limite de vos haies qui doivent rester sur vos propriétés 
et non sur l’espace public. Dans le cas où ceci ne serait 
pas appliqué, la commune sera en droit de faire exécuter 
les travaux d’élagage dont les frais seront supportés par 
le propriétaire négligent.

Nous communiquerons régulièrement sur les principaux 
motifs d'incivilités, ce qui vous perme�ra de mieux connaître 
les règles sur ce sujet.

La sécurité routière dans la commune est un sujet im-
portant. À ce titre, la commission sécurité routière a fait 
plusieurs propositions dont plusieurs ont été retenues. 
C’est pourquoi, à la suite de nombreux signalements nous 
avons modifié quelques dispositifs de sécurité routière. Les 
deux plus impactants que vous avez pu voir sont :
•  La fermeture du chemin entre le village et la déche�erie de 

Thoraise pour éviter la circulation dans les lotissements ; 
•  La réduction de vitesse sur l’ensemble de l’agglomération 

à 30 km/h. 
La vitesse et les incivilités des conducteurs sont malheu-
reusement notre quotidien et la majorité se voit contrainte 
par une minorité de mauvais conducteurs.
Nous continuons aussi avec la modification de priorité sur 
plusieurs croisements au niveau de : 
•  Croisement de la boulangerie ;
•  Chemin de planche ronde ; 
•  Rue du bosquet ;
•  Au Maroc ; 
•  Les entrées du village.

Tous nos choix et décisions sont pris avec la volonté d’avoir 
un village serein où nos habitants peuvent marcher et/ou 
faire du vélo en toute tranquillité.

Eloy JARAMAGO,  
Maire de Boussières

©
 C

O
D

E 
R

O
U

G
E 

- T
h

éo
 C

a
b

ez
a

s 
- h

tt
p

s:
//

co
d

e-
ro

u
ge

.in
fo

P. 8 : PORTES OUVERTES À LA CASERNE



COMMUNE   5

INTITULÉ DE 
L'OPÉRATION

OBSERVATIONS AVANCEMENT

Réfection des  
chemins blancs

Travaux réalisés 

Projet du clos  
de la Pâture

Deux devis du plan 
d’aménagement ont été 
demandés. Le premier donne 
un coût estimatif de 330 000 €. 
L’Orientation d'Aménagement 
et de Programmation en cours 
sur ces parcelles et la vente 
des terrains ne perme�ent pas 
d’aboutir. Une prochaine réunion 
avec le Comité du projet et 
prévue pour trouver une solution.

Installation d'une  
micro-crèche

Le projet est lancé. La porteuse 
finalise son dossier financier. 
Le dossier sera envoyé en juin 
pour un passage en commission 
de la CAF en septembre. Nous 
espérons que les premiers travaux 
commenceront ce�e année.

Projet  
Maison des Loups

Di�cile à traiter. Notre 
ende�ement ne nous permet 
pas de gros investissements. 
Nous sommes en recherche de 
solutions mais nous sommes 
très pessimistes quant à trouver 
une solution réalisable sur notre 
mandat.

Intercommunalité
Organisation du troisième marché 
à Boussières le 7 juin 

Aménagement 
cimetière

Finalisation du jardin du souvenir 
– devis demandé pour ossuaire

Travaux église
Les travaux sont réalisés avec un 
résultat impressionnant 

Informatisation  
de l’école

Remplacement du matériel 
informatique et formation des 
enseignants

Création d’une  
aire de jeux  
au stade 

Des solutions compatibles avec 
notre budget sont en cours.

Aménagement 
paysager

Installation de plantations 
pérennes

Aménagement 
paysager

Désimperméabilisation cour de 
l’école élémentaire

Travaux Démolition de la grange Sage

TABLEAU DE SUIVI DES  
ENGAGEMENTS ET ACTIONS
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INTERVENTION  
« GESTES QUI SAUVENT »

M. Bockny est intervenu le vendredi 17 mai auprès des élèves de CP, CE1, CE2, CM1 et CM2 pour sensibiliser 
aux gestes de premiers secours. Tous les élèves ont activement participé et ont même agi en s’essayant à la 
position latérale de sécurité.
Tous les élèves et l’équipe enseignante remercient M. Bockny pour son temps et son expertise !

LES JEUX  
DE LA COMTÉ
Les jeudi 25 et vendredi 26 
janvier, l’ensemble des élèves 
de l’école a participé à des jeux 
de société apportés par des 
ludothécaires des « Jeux de la 
Comté ».
Chaque enfant, quel que soit 
son âge, a pu jouer, collaborer 
ou a�ronter ses camarades et 
découvrir ainsi de nouveaux 
jeux de société.
Les petits comme les grands ont 
adoré ce�e intervention !

Le mardi 30 avril, nous avons 
participé à une journée USEP : 
la randonnée urbaine, avec la 
classe de CP-CE1. Il s’agissait 
d’une course d’orientation dans 
le centre-ville de Besançon. Nous 
avons découvert des quartiers 
et cherché des informations sur 
des monuments.
Il faisait très beau, nous avons 
pique-niqué à Chamars et l’autre 
classe au parc Micaud.
Nous avons tous beaucoup ap-
précié ce�e journée !

� La classe de CE1-CE2

LA RANDONNÉE URBAINE

Ça s'est pa�é à l'école...
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CASERNE DE BOUSSIÈRES : 
À LA RENCONTRE DE NOUVEAUX VISAGES ENGAGÉS
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La caserne de Boussières maintient 
son appel vibrant à l'engagement 
citoyen et au volontariat pour ren-
forcer ses effectifs. Depuis le 1er 
mars 2024, le Service Départemental 
d'Incendie et de Secours du Doubs 
(SDIS 25) a entrepris une réorgani-
sation majeure, marquant ainsi un 
tournant dans son fonctionnement 
historique.

Auparavant divisé en trois groupe-
ments géographiques (Ouest, Est et 
Sud), le SDIS 25 a fait le choix auda-
cieux de se réorganiser en 13 compa-
gnies, avec pour objectif principal de 
se rapprocher davantage des di�é-
rents centres de secours disséminés 
sur le territoire départemental.
Dans ce�e nouvelle configuration, le 
Centre de Secours (CS) de Boussières 
s'inscrit fièrement au sein de la pre-
mière compagnie, sous la direction 
éclairée du capitaine David Fallot, 
secondé par son adjoint Grégory 
Breschbull. Pour la compréhension 
de ce�e nouvelle structure et de 
son fonctionnement, une rencontre 
instructive a été orchestrée avec le 
chef de centre, David Étienne. Ce�e 
démarche transparente a été suivie 
d'une concertation fructueuse impli-
quant le maire de Boussières, Eloy 
Jaramago, ainsi que les responsables 
de la compagnie et du centre.

Lors de ces échanges constructifs, 
les enjeux territoriaux spécifiques à 
la commune ont été soulevés, met-
tant en lumière l'importance cruciale 
d'une présence active et réactive des 
secours locaux. Dans ce contexte, le 
volontariat se positionne comme un 

pilier fondamental pour assurer une 
couverture e�cace et une réponse 
prompte aux situations d'urgence.

Dans un élan de dynamisme et de 
renouveau, la caserne de Boussières 
a récemment accueilli cinq nou-
veaux volontaires au sein de son 
équipe. Parmi eux, Marina Perrot, 
transférée du CS de Saône, apporte 
son expérience et son dévouement 
au service de la communauté. Jean-
Michel Gipe, qui œuvre à la commune 
de Grandfontaine, a également dé-
cidé de me�re ses compétences au 
service de la sécurité locale. Jérémy 
Girardin, animé par le désir d'intégrer 
Boussières, rejoint également les 
rangs de la caserne, tandis qu'Erine 
Gaume et Victor Paris, originaires res-
pectivement de Torpes et de Thoraise, 
viennent enrichir l'équipe de leur en-
gagement et de leur détermination.

Compétences et 
collaboration renforcées

Au cœur de son engagement continu 
envers la sécurité et le bien-être 
de la communauté, la caserne de 
Boussières a récemment participé 
à un exercice départemental et une 
manœuvre inter-centres, visant à 
renforcer les compétences de ses 
équipes et à favoriser une collabora-
tion e�cace avec les autres casernes 
du département.
Dans la continuité de cet engage-
ment, une manœuvre inter-centres 
a été organisée le dimanche 5 mai, 
réunissant les casernes de Fourgs, 
Quingey et Boussières. Ce�e initiative 

vise à renforcer la coopération entre 
les di�érentes unités opérationnelles 
et à développer des synergies dans 
le cadre d'interventions conjointes. 
L'objectif demeure toujours de per-
fectionner les techniques et de favo-
riser une meilleure coordination lors 
d'interventions sur le terrain.

Le 21 mai dernier, un exercice dé-
partemental d'envergure a mobilisé 
les pompiers de Boussières, ainsi 
que ceux d'autres casernes, afin de 
s'entraîner sur des scénarios réalistes 
et variés. Cet exercice a permis aux 
équipes de se préparer à faire face à 
une diversité de situations d'urgence 
et de coordonner leurs actions de 
manière optimale.

 M
arina Perrot 

 Erine G
aume 

 V
ictor Paris 

C'est fantastique d'entendre que le concours de dessin pour le calendrier 2024 des pompiers de Boussières 
a été un tel succès ! L'initiative de l'Amicale des pompiers, dirigée par sa présidente Élodie Pio�e, d'organiser 
ce�e journée spéciale à la caserne est vraiment louable. O�rir aux enfants et à leurs parents la possibilité de 
se réunir autour d'un goûter, de visiter la caserne et de repartir avec des souvenirs, est une façon formidable 
de renforcer les liens avec la communauté locale et d'éduquer les enfants sur le rôle crucial des pompiers. 
Ce�e journée restera sûrement gravée dans la mémoire de tous ceux qui y ont participé. Bravo à l'équipe 
organisatrice pour ce�e belle réussite !

La caserne de Boussières reconnaît 
également l'importance cruciale 
de la formation continue pour ses 
membres. À cet égard, Clément Maxel 
a récemment suivi avec succès la for-
mation COD1, lui perme�ant d'utiliser 
la pompe du camion incendie (CCR). 
Fort de ce�e réussite, il poursuit 
désormais sa formation en tant que 
chef d'agrès, accédant ainsi au grade 
de Sergent. De même, Cyril Sevy a 
brillamment réussi sa formation de 
Chef d'Équipe, lui perme�ant d'obtenir 
le grade de Caporal et de renforcer 
ses compétences en matière de lea-
dership et de gestion d'équipe.

Ces e�orts constants de dévelop-
pement et de perfectionnement 
témoignent de l'engagement indé-
fectible de la caserne de Boussières 
envers la sécurité publique. En conti-
nuant à investir dans la formation et 

la collaboration inter-casernes, elle 
s'assure d'être toujours prête à ré-
pondre e�cacement aux besoins de 
la communauté, quelles que soient 
les circonstances.

Caserne de Boussières : 
engagement exemplaire et 
disponibilité sans faille

La caserne de Boussières a récem-
ment a�eint un nouveau jalon de 
dévouement et d'engagement envers 
la sécurité de la communauté, en 
augmentant de manière significative 
ses heures d'Engagement Journalier 
Obligatoire (EJO). Au cours du mois 
d'avril, ces heures se sont élevées 
à une impressionnante somme de 
7 600 heures de disponibilité cumulée.
Ce�e réalisation remarquable té-
moigne de l'engagement sans faille 
des membres de la caserne, qui 

consacrent leur temps et leur énergie 
à assurer la protection et le secours 
des habitants de Boussières et de ses 
environs. Chaque agent contribue 
selon ses disponibilités, o�rant son 
temps et ses compétences pour ga-
rantir une couverture opérationnelle 
optimale, 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.
Ce�e mobilisation collective démontre 
non seulement la détermination et 
le professionnalisme des pompiers 
de Boussières, mais également leur 
profond a�achement à leur commu-
nauté. En donnant de leur personne 
avec générosité et dévouement, ils 
incarnent les valeurs essentielles de 
solidarité et de service public.
L'augmentation significative des 
heures d'EJO témoigne également de 
la confiance et du soutien indéfectible 
de la population envers sa caserne lo-
cale. En répondant présents à chaque 
appel, en toutes circonstances, les 
pompiers de Boussières assurent la 
tranquillité d'esprit des habitants et 
contribuent à renforcer le tissu social 
et la cohésion communautaire.
Ainsi, la caserne de Boussières conti-
nue de faire honneur à sa mission pre-
mière : protéger et servir la population 
avec un engagement inébranlable, une 
disponibilité sans faille et un profes-
sionnalisme exemplaire.
� Adjudant-chef David Étienne,  
Chef de centre de Boussières

Résultat du concours de dessins 
du calendrier 2024

 Jean-M
ichel Gipe 

En donnant de 
leur personne 
avec générosité et 
dévouement, les 
sapeurs-pompiers 
de Boussières  
incarnent les 
valeurs essentielles 
de solidarité et de 
service public.

 Jérém
y Girardin 
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Le samedi 25 mai a eu lieu la journée portes ouvertes du Centre de Secours de Boussières qui a a�iré de nombreux 
visiteurs. Sous un beau soleil, ces derniers ont pu découvrir les locaux et les véhicules d’intervention, mais aussi ren-
contrer les sapeurs-pompiers de la caserne pour échanger, notamment au stand de recrutement. 

Les activités proposées aux enfants, comme le parcours 
sportif et le parcours de recherche de victimes dans le 
noir, ont connu un très grand succès ! Les enfants se sont 
vus reme�re un diplôme de super pompier à l’issue de 
ces défis, et ont pu rencontrer la masco�e des pompiers, 
Pompy, pour leur plus grand bonheur. De quoi créer des 
vocations ! 
  
Les personnes présentes ont également pu s’initier à l’uti-
lisation d’extincteurs lors de l’atelier « bac à feu » ou encore 
s’initier au massage cardiaque lors de l’atelier « gestes qui 
sauvent ». D’autres stands, comme le stand « plongeurs » 
ont éveillé la curiosité des visiteurs.

Deux manœuvres SAP (secours à la personne) reconsti-
tuant l’extraction d’une victime (jouée par un(e) volontaire 
choisi(e) dans le public) d’un véhicule ont été proposées. 
Les gestes techniques réalisés par une équipe de sapeurs- 
pompiers ont été commentés par le chef de Centre, David 
Étienne. 
Enfin, les visiteurs ont pu se restaurer à la buve�e tenue 
par l’Amicale, ou encore découvrir les nombreux objets à 
l’e�gie des pompiers (tee-shirt, casque enfant, porte-clés...) 
mis en vente et repartir ainsi avec un joli souvenir. 

Ce�e journée fut riche en échange et en partage, les anciens 
chefs de centre mais aussi d’anciens pompiers volontaires 
étaient présents et ont participé à la réussite de cet évé-
nement. Les sapeurs-pompiers de Boussières et l’Amicale 
vous remercient encore pour votre enthousiasme et votre 
présence lors de ce�e journée, ainsi que lors du bal des 
pompiers du 21 juin qui a connu un franc succès.

PORTES OUVERTES À LA CASERNE

MÉDIATHÈQUE
Accueil d’une auteure

Nous avons eu le plaisir d’accueillir Leïla Bahsaïn le vendredi 3 mai à 
la médiathèque. Elle a été ravie de partager ce moment avec nous, de 
répondre à nos questions et de dédicacer ses romans. 

Leïla Bahsaïn est l’auteure de trois romans publiés chez Albin Michel. 
Son dernier livre Ce que je sais de Monsieur Jacques paru en 2023 est 
disponible à la médiathèque, n’hésitez pas à venir le découvrir !
Pour vous donner envie, voici un petit résumé du livre :
Marrakech, fin des années 1990. Adolescente, Loula passe des heures dans 
son appartement, à regarder par le judas le défilé de jeunes garçons qui 
se rendent chez monsieur Jacques, un Français qui vit à l'étage. Au fur et 
à mesure qu'elle assiste aux transformations de son corps, elle comprend 
que ces enfants sont les derniers maillons de la chaîne des dominations.

Horaires d'ouverture
• Mercredi : 10 h-12 h / 15 h 30-17 h 30
• Vendredi : 16 h 30-19 h
• Samedi : 10 h-12 h
� Cet été, la médiathèque sera fermée du 
22/07 au 28/07 et du 05/08 au 18/08.

Contact
03 81 56 53 99
mediatheque@boussieres.fr

Horaires & contact

Portage de livres à domicile Don de livres

Tout au long de l’année, un tri est e�ectué parmi les 
livres de la médiathèque afin de garder un fonds co-
hérent et d’actualité mais aussi pour pouvoir accueillir 
les nouveautés qui sont achetées. Au mois d’avril, les 
livres jeunesse qui avaient été retirés des rayons ont 
été donnés à l’association AKAMASOA afin de parti-
ciper à une opération qui a réuni 1 380 kilos de livres 
au profit des enfants et adolescents de Madagascar. 
Une autre collecte sera programmée pour l’année 
2025, tenez-vous prêts !
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ÉLECTION DU NOUVEAU CONSEIL  
MUNICIPAL DES JEUNES

8 MAI 1945
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Comme tous les ans, la commémoration de la capitula-
tion de l’Allemagne le 8 mai 1945, marquant la fin de la 
Seconde Guerre mondiale en Europe, a été célébrée à 
Boussières. 

La cérémonie s’est déroulée en présence de trois porte- 
drapeaux dont le jeune Kainan Lemaître, de Monsieur 
Jaramago maire de Boussières, et de Monsieur Gaudry, 
président de la section AFCAC de Boussières, ainsi que 
d’un détachement du SDIS aux ordres de l’adjudant David 
Étienne et de l’harmonie municipale dirigée par Yves Fadier.

Le message de Madame Miralès, secrétaire d’État aux 
Anciens Comba�ants, lu par Monsieur le maire et celui 
de Jean-Marc Philippe, président de l’AFCAC du Doubs, lu 
par Jean-Gabriel Lambert, ont rappelé les drames et les 
sacrifices consentis au cours de ces cinq années de conflit, 
et ont mis l’accent sur l’indispensable cohésion nationale 
afin de ne pas oublier que ce�e paix reste fragile, comme 
le démontrent le conflit actuel en Ukraine et les multiples 
menaces générées par l’intolérance et la barbarie. 

Les Anciens Comba�ants remercient les nombreux 
Boussiéroises et Boussiérois qui ont assisté à ce�e céré-
monie et tout particulièrement les membres du Conseil 
municipal des jeunes présents pour la première fois à 
« titre o�ciel ».

Ce�e cérémonie s’est terminée par le traditionnel « pot de 
l’amitié » o�ert par la municipalité.

Dès maintenant, la municipalité de Boussières 
et les Anciens Comba�ants vous informent que 
la cérémonie commémorative à la mémoire des 
deux résistants Paul Rognon et Raymond Eglon 

aura lieu le  vendredi 6 septembre 2024  à 18 h 30.

Le 2 mars, notre commune a célébré avec enthou-
siasme l'élection du nouveau Conseil Municipal 
des Jeunes (CMJ), un événement majeur pour 
la jeunesse locale et la démocratie participative. 
L'instauration du CMJ vise à impliquer activement 
les jeunes dans la vie municipale, à promouvoir 
leur citoyenneté active et à les sensibiliser aux 
enjeux de la collectivité.

Les jeunes élus qui composent le CMJ pour un 
mandat de deux ans depuis mars 2024 sont : 
Rosabella Cau, Gabin Defaut, Johanne Grumel, 
Rym Jamali, Amir Jamali, Kainan Lemaitre, Marius 
Pierret et Julia Sevy. Ce�e élection a suscité la 
fierté et l'encouragement des parents, qui consi-
dèrent ce�e participation comme une formidable 
opportunité d'apprentissage et d'engagement 
civique pour leurs enfants.

Déjà très motivés, les jeunes conseillers se sont 
mis au travail avec un désir commun d'améliorer 
la vie dans notre commune. Parmi les projets qu'ils 
envisagent de réaliser figurent la sécurisation 
et la restauration des équipements du stade, 
l'organisation d'activités sportives, culturelles 
et solidaires, ainsi que des initiatives visant à 
sensibiliser les habitants à la préservation de 
notre environnement, notamment à travers le 
traditionnel ne�oyage de printemps.

L’élection du nouveau Conseil Municipal des 
Jeunes symbolise non seulement l’engagement 
des jeunes envers leur village, mais aussi la volonté 
des autorités locales de les inclure dans le pro-
cessus décisionnel. Ensemble, ils construiront un 
village plus dynamique, inclusif et durable. Nous 
encourageons donc tous les habitants à suivre 
de près les actions du CMJ et à s'impliquer dans 
les initiatives qu'il propose. Ensemble, soutenons 
nos jeunes élus dans leurs projets et participons 
activement à la construction d'une commune 
plus dynamique, solidaire et respectueuse de 
l'environnement. L'engagement de nos jeunes est 
prome�eur pour l'avenir de notre collectivité, et 
leur succès dépend aussi de notre participation 
et de notre soutien continu.

Un vent de renouveau et d'engagement
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COMITÉ JEUNESSE

De la couleur  
pour le plaisir 
des yeux
Ce�e année, un peu de couleur est 
venue égayer la période de Pâques. 
Les enfants des écoles ont déposé des 
œufs sur des arbres devant la mairie.

Mais d’où vient ce�e tradition ?
C’est une ancienne tradition alle-
mande pour symboliser l’arrivée du 
printemps.
On raconte aussi qu’une année, le 
lièvre de Pâques a voulu faire une 
blague aux enfants : il n’avait rien 
distribué dans les jardins, mais avait 
caché les chocolats dans les œufs 
accrochés aux arbres.

Le 24 mars a eu lieu à la MDL un petit moment de détente et jeux pour les 
enfants de primaire organisée par le Comité Jeunesse.
Une quinzaine d’enfants étaient présents et ont pu participer à un bon moment 
de jeux et rigolades.

Nous essaierons de renouveler cet événement pour le plaisir de voir les enfants 
rire, jouer, et se détendre ensemble.
Merci à eux pour leur participation et aux membres du comité pour leur impli-
cation dans la réussite de ce moment de partage.

En avant  
la jeunesse !

Les animations sont des temps 
collectifs gratuits qui s’adressent 
à tous les enfants de 0 à 6 ans 
accompagnés d’un adulte (assis-
tants maternels, parents et gardes 
à domicile…). Ces rencontres 
sont conviviales, bienveillantes 
et perme�ent à tous les enfants 
de jouer, de créer des liens et de 
découvrir de nouvelles activités. 
L’entrée est libre pour les assis-
tants maternels (sauf précision) 
mais sur inscription pour les 
parents ! C’est gratuit pour tout 
le monde !

Déroulement des 
animations : 

9 h - 9 h 45 : Accueil et jeux libres
9 h 45 - 10 h 45 : Atelier proposé avec 
Alicia ou un intervenant extérieur : 
éveil musical, circomotricité, arts, 
médiation animale, baby gym, yoga… 
10 h 45 - 11 h : temps calme et range-
ment

Un lieu d’information et d’accompagnement 

Pour toute question relative aux di�érents modes d’accueil (collectif ou 
individuel), concernant l’embauche d’un assistant maternel ou d’un garde 
à domicile, des renseignements sur le métier d’assistant maternel ou 
encore un soutien professionnel ou parental, nous sommes là pour vous 
accompagner et répondre à vos besoins ! Service entièrement gratuit pour 
le public, n’hésitez pas à nous contacter. 

LE RELAIS PETITE ENFANCE

À VOS AGENDAS!
1RE DATE POUR LA  

RENTRÉE 2024-2025 : 
Jeudi 5 septembre

sur le reste de la 
programmation, suivez-nous sur 

Facebook ou via notre site 

Pour en savoir + CO
NT

AC
T

Relais Petite Enfance des Petits Voyageurs
2 A rue Saint Vincent, 25720 Avanne-Aveney
03 81 52 09 47
relais.petits-voyageurs@famillesrurales.org

 relaispetiteenfance.petitsvoyageurs
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ACTUALITÉS DU COMITÉ  
FORÊT ET PATRIMOINE NATUREL

En 2023, l’Établissement Public Territorial du Bassin Saône et Doubs associé au GBM, a proposé à une quinzaine 
de communes, situées au bord du Doubs, de les intégrer au périmètre Natura 2000 « Moyenne Vallée du Doubs ». 
Boussières était concernée pour 61,5 % de sa surface totale, soit 345 ha de forêt et terres agricoles. Ce choix était 
motivé par la présence de zones humides ainsi que de di�érentes espèces de faune et de flore protégées sur la com-
mune (orchidées, castor d’Europe, lynx boréal, pic noir, etc.).

À l’issue de di�érentes consultations 
diligentées par notre Comité auprès 
des acteurs concernés (agriculteurs, 
chasseurs, etc.), le Conseil municipal 
s’est majoritairement prononcé, en 
décembre 2023, contre la mise en 
place de la zone Natura 2000 sur la 
commune. Les raisons principales qui 
ont motivé ce refus : 
- Pour les agriculteurs : la contrainte 
de fauches tardives, l’évolution des 
pratiques agricoles selon un cahier 
des charges précis, compensées fi-
nancièrement par les aides de l’Europe 
dont la pérennité et les montants ne 
sont pas clairement définis ;
- Incertitude du maintien de produits 
phytosanitaires, actuellement autori-
sés en agriculture bio, notamment pour 
la viticulture (bouillie bordelaise, etc.) ;
- Beaucoup de zones d’ombre sur 
les di�érentes contraintes qui pour-
raient fragiliser l’organisation de la 
Thormontbou (démarches adminis-
tratives complémentaires à celles 
déjà faites auprès de la préfecture 
du Doubs, limitation de création de 
nouveaux chemins de randonnée, 
annulation d’un tracé en dernière 
minute, etc.) ;
- La décision d’implanter une zone 
Natura 2000 est définitive et irrévo-
cable.

Il était bien entendu possible de ré-
duire la surface soumise, tout en res-
pectant une continuité géographique 
avec les communes environnantes. 
Le schéma devenait relativement 
complexe. Gageons qu’après un retour 
d’expérience positif des communes 
ayant adhéré au dispositif, Boussières 
pourra intégrer tout ou partie des ses 
zones vertes en zone Natura 2000 avec 
sérénité.

Depuis juin 2021, l’O�ce National des 
Forêts a travaillé sur le renouvellement 
de l’aménagement forestier pour les 20 
prochaines années. En collaboration 
avec le Comité Forêt et Patrimoine 
Naturel, le Conseil municipal de 
Boussières a voté la version défini-
tive du document d’aménagement en 
décembre 2023. Il s’agissait de définir 
le fil conducteur pour l’entretien des 
164 ha soumis à l’ONF. La fertilité de 
certaines parcelles est globalement 
faible à très faible sur les secteurs des 
bois des Richets et de Chaux. Les bois 
de Blâme et Taille sont de moyenne 
fertilité. L’évolution climatique fragi-
lisera encore plus cet écosystème. 
Les résineux, déjà peu présents 
dans notre forêt, sont en cours de 
dépérissement. L’ONF remarque ce-
pendant que la végétation s’adapte : 
certaines espèces végétales issues 
de la zone sud de la France, comme le 
chêne pubescent, commencent à se  

développer. La priorité est donc don-
née à l’observation des peuplements 
et la régénération naturelle. Quelques 
plantations ne seront pas exclues. 
Dame Nature saura encore nous don-
ner des bonnes leçons de résilience.

La vente de bois aux habitants, ini-
tiée en automne 2023, tarde à se 
conclure en raison d’une météo très 
pluvieuse incessante. Les Chantiers 
Départementaux de l’Emploi et de 
l’Insertion 25 ont débuté les travaux 
de façonnage début février 2024. Ils 
sont suspendus depuis mi-février, 
sans date connue de reprise. Le ter-
rain est très humide, rendant toute 
intervention di�cile. Nous remer-
cions les futurs acquéreurs pour leur 
patience. Des stères seront encore 
disponibles à 45 euros pièce : toute 
personne nouvellement intéressée 
peut se manifester en mairie.
Les a�ouages 2024 ont été un nou-
veau succès, avec 10 a�ouagistes 
déclarés. Nous les remercions pour 
leur collaboration à l’entretien de la 
forêt et au respect des consignes.

Enfin, des travaux d’aba�age d’arbres 
pour sécurisation ont été réalisés 
courant avril 2024 dans le quartier 
du Maroc. Nous veillons à sécuriser 
prioritairement les abords des routes 
et maisons. En forêt, restez vigilants. 
N’hésitez pas à contacter la mairie si 
vous constatez des arbres couchés 
sur les chemins forestiers ou parcours 
sportifs.

VISITES  
GUIDÉES  
DE LA  
CENTRALE 
HYDRO- 
ÉLECTRIQUE

Actions menées par  
le Comité en 2024

- Le ne�oyage d’une mare, secteur 
bois de Blâme, est en cours de finali-
sation. Les a�ouagistes ont e�ectué 
un travail remarquable de ne�oyage 
de la parcelle.

- La plantation de 12 arbres fruitiers et 
d’ornement sur le secteur du terrain 
de pétanque du quartier du Maroc, 
en février 2024, s’est parfaitement 
déroulée en collaboration avec les 
habitants du quartier.

- En mai 2024, une rencontre a eu lieu 
avec les représentants du service 
Traitement et Transfert des eaux du 
GBM. Il s’agissait de résoudre une 
problématique de déversement de dé-
chets (linge�es, couches, etc.) dans un 
ruisseau situé à proximité des chemins 
blancs, lors de périodes d’orages. Le 
GBM propose d’installer un dégrilleur 
en aval du bassin d’orages. Les travaux 
pourraient se dérouler courant 2025. 
Voilà de quoi réjouir des agriculteurs 
voisins du ruisseau, constatant ce�e 
situation depuis 2018.
Nous passons une fois de plus le 
message : il est impératif de ne pas re-
jeter de linge�es, couches ou autres 
produits non dégradables dans les 
toile�es, même si les emballages le 
précisent.

D’autres actions d’aménagement 
d’îlots de verdure seront menées par 
le Comité dans le village haut.

Un grand merci aux membres du 
Comité pour leur investissement et 
leurs propositions.

À l’occasion de la mise en 
service de la centrale hydroé-
lectrique Boussières 2 sur le 
Doubs (accès par la rue du 
Maroc), l’exploitant propose 
des visites guidées de 30 min le  
vendredi 13 septembre  entre 
14 et 16 h. Si vous êtes intéres-
sés, merci d’envoyer un mail à 
p.goujaud@geg.fr en précisant 
le nombre de personnes. Les 
élèves des classes de CM1 et 
CM2 de l’école primaire de 
Boussières visiteront la cen-
trale dans la matinée ce même 
jour : une belle occasion pour 
eux d’en apprendre plus sur 
l’hydroélectricité et l’énergie.
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EXPRESSION DE L'OPPOSITION

Chères concitoyennes et chers concitoyens,

Ce�e photo de l’ensemble église et ancienne cure nous rap-
pelle que la conservation du patrimoine est essentielle pour 
la continuité de l’histoire d’un village. Ce�e conservation 
est une façon de marquer du respect envers les générations 
précédentes qui ont vécu dans cet esprit de transmission 
d’une œuvre symbolique et collective. Les travaux engagés 
en 2017 ont permis à nos 2 bâtiments intrinsèquement liés 
de poursuivre leur rayonnement sur notre lieu de vie. Leur 
rénovation était une nécessité absolue pour éviter la ruine. 
Le désamiantage, la réfection de la totalité des toitures et 
l’aménagement intérieur, en concertation avec les Bâtiments 
de France, ont un coût qui peut être di�cile à comprendre 
pour ceux qui s’interrogent sur ce travail de longue haleine. Il 
s’agit du patrimoine culturel de Boussières, classé monument 
historique, dont le clocher est reconnu l’un des plus beaux 
de Franche-Comté. Le porche appartient à l’église primitive 
dont l’existence est a�estée depuis 1092 ! Ce 
patrimoine est promu par les guides touris-
tiques et de nombreux visiteurs du monde 
entier viennent l’admirer.
Merci à tous ceux qui ont contribué à la pé-
rennité de notre patrimoine culturel.

Enterrement de la route de la déchèterie
Après seulement une quinzaine d’année de 
service, la route passant par la déchèterie 
jusqu’au lotissement du Stade est fermée 
depuis plusieurs mois et pressentie pour 
l’être définitivement, sous prétexte de vitesse 
excessive.
Ce�e route a été créée pour désengorger la 
rue principale passant au centre du village, 
notamment devant l’école primaire. La totalité 
des travaux a été financée par la commune de Boussières, bien 
qu’une grosse moitié soit sur la commune de Thoraise, ce�e 
commune n’ayant pas l’utilité de ce�e route. C’est d’ailleurs 
aussi pour ce�e raison que les travaux d’entretien pèsent dans 
la balance de la conservation de ce�e route, et qu’il serait ainsi 
plus pratique de la fermer. La municipalité actuelle a décidé 
de céder à ce�e pression de longue date de notre commune 
voisine, et c’est une erreur.
Ce�e route rend service non seulement aux habitants des 
lotissements du Stade et des Merisiers, mais aussi aux riverains 
de la route de Besançon et la rue du Centre. En e�et, elle 
permet une circulation réduite indispensable, notamment 
devant l’école primaire ! 
Pourquoi pénaliser tout le monde et perdre les investissements 
de la création de ce�e voie existante depuis si peu de temps ?

Circulation, sécurité et bien vivre ensemble
Pour perme�re aux enfants de jouer en toute tranquillité, de 
nombreuses villes et villages ont choisi de fermer certaines 
routes, 1 fois par mois, par exemple, sur un créneau de quelques 
heures. Non seulement, les enfants investissent en toute 
tranquillité cet espace de rue, mais on s’aperçoit que parents 
et autres adultes s’y retrouvent aussi ! Cela permet de créer 

du lien social entre tous ceux qui n’ont pas l’occasion de se 
rencontrer ailleurs, de découvrir des liens intergénérationnels 
ou des voisins qui ne se connaissent pas toujours.
C’est une agréable façon de partager et de se connaître.

Zone Natura 2000 : gestion durable des espaces naturels, 
forestiers, ruraux et de leurs ressources
Ce réseau compte 118 sites Natura 2000 en région Bourgogne-
Franche-Comté. Il couvre 661.113 ha, soit 13,78 % du territoire. 
Concernant notre territoire proche, ce dispositif est actuelle-
ment en place sur 30 communes entre Baume les Dames et 
La Vèze. Le GBM propose d’élargir ce�e zone aux communes 
situées le long du Doubs, dont Boussières fait partie.
Le site www.natura2000.fr nous présente ce dispositif pour 
la protection de la nature et pour le développement de la 
commune ! En e�et, Natura 2000 est essentiellement une 
politique de financement de conservation de la nature avec, 
entre autres, des actions concourant à l’acquisition de la 

connaissance du patrimoine naturel des 
sites (inventaires, cartographies, suivis), 
à la gestion des pratiques locales avec les 
enjeux de conservation et à l’intégration des 
dynamiques d’aménagement. 
Par exemple, nous connaissons tous l’impor-
tance des haies o�rant de nombreux refuges à 
la petite faune ainsi qu’au développement de 
la flore contribuant à une meilleure protection 
des cultures. Il est indispensable de les proté-
ger de tout ce qui pourrait les endommager, 
comme cela est malheureusement arrivé ce 
printemps aux haies de la plaine. 
Natura 2000 peut même financer des par-
celles non exploitables (trop pentues par 
exemple) pour les garder naturelles. C’est un 
organisme de soutien qui permet à chacun de 

s’approprier des pratiques satisfaisantes tout en conservant 
les habitudes du village.
Le 6 novembre 2023, il a été demandé aux conseillers munici-
paux de se prononcer sur l’adhésion à ce dispositif. Le dispositif 
leur a été présenté avec de nombreuses interrogations pour 
lesquelles le maire n’avait pas obtenu de réponse. Une déci-
sion étant a�endue, le Conseil a dû choisir sans connaitre 
les aboutissants, et a donc décidé de s’opposer à l’adhésion.
Suite à cela, en relation avec des élus d’autres communes, je 
me suis renseignée directement auprès de l’organisme Natura 
2000. Il se trouve que des chargés de mission sont disponibles 
pour venir présenter le dispositif aux conseils municipaux et 
donner ainsi toutes les réponses aux questions des conseillers. 
Nous devrions utiliser ce�e possibilité pour pouvoir décider 
en toute connaissance de cause.
De nombreuses communes vivent en zone Nature 2000, et 
s’en félicitent. C’est une opportunité pour la commune et une 
chance pour la protection de l’environnement dans lequel 
nous vivons !

MADAME HÉLÈNE ASTRIC

 Merci aux Vétérans pour leur e�cacité et leur bonne humeur !  

•  1 magnifique emplacement classé monument 

historique

• 1 météo parfaite. Ni trop chaud, ni trop froid

•  20 stands (à la louche) de producteurs  

et artisans locaux 

• 4 musiciens pour une ambiance festive et amicale

• Des visiteurs si nombreux qu’ils ne sont comptés

•  Ajoutez une ambiance amicale toutes générations 

confondues et laissez mijoter… jusqu’au prochain 

marché

 Assez parlé et regardez !

Recette  

du marché  

des 4 Villages
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Les amoureux de la nature et les adeptes de moments de détente ont désormais 
un nouveau repaire : la Fleur Café. Niché au cœur de Boussières, ce café original 
propose une expérience sensorielle inédite où la délicatesse des fleurs s'associe 
harmonieusement à la convivialité d'un café ou d'un apéro entre amis.

Derrière ce projet se cache une femme au cœur vibrant : Martine Machurey. Avant 
de donner vie à la Fleur Café, Martine était connue pour son entreprise ambulante, 
« La Fleur qui Roule ». Parcourant les marchés des villages avoisinants à bord de son 
camion fleuri, elle o�rait des fleurs fraîches et des compositions florales uniques, 
tissant ainsi des liens étroits avec sa clientèle et partageant avec eux son amour 
des fleurs et son esprit convivial.

Ce qui rend la Fleur Café singulière, c'est sa combinaison d'un service de boissons 
variées et d'une boutique de fleurs. Imaginez-vous savourant un thé parfumé ou un 
café corsé tout en admirant un magnifique arrangement de lys et d'orchidées, une 
expérience sensorielle qui éveille à la fois les papilles et les sens.
La Fleur Café ne se contente pas de proposer des boissons et des fleurs ; elle o�re 
également une gamme variée de services. En plus des compositions florales et des 
plantes en pot, Martine se déplace pour embellir vos événements ou livrer votre 
commande. Toujours souriante et disponible, elle conseille ses clients et confectionne 
des bouquets sur mesure, que ce soit pour un cadeau, un événement spécial ou 
simplement pour apporter une touche de nature chez soi, chaque composition est 
réalisée avec minutie pour combler au mieux les désirs de sa clientèle.
La Fleur Café aspire à être bien plus qu'un simple café : un lieu de rencontre et de 
partage, elle ambitionne de devenir un véritable point de ralliement pour les habitants 
de Boussières en quête d’une parenthèse enchantée au cœur de leur village.

LA FLEUR CAFÉ : 
LE NOUVEAU RENDEZ-VOUS DES BOUSSIÉROIS

FAIRE DU RANGEMENT  
SON ALLIÉ « BIEN-ÊTRE »

C’EST LE NOM DE VOTRE REFUGE… 

Installée depuis six ans en tant que coach experte en 
rangement et organisation auprès des particuliers, profes-
sionnels et collectivités avec son entreprise Savoir Ranger 
& Bien-Être, Stéphanie Rabourdin a lancé en décembre 2023 
une formation rangement sous format PDF « Comprendre 
les causes du désordre pour bien ranger et vivre mieux ».

Ce�e formation est destinée aux personnes qui, après 
plusieurs tentatives et échecs, veulent comprendre pour-
quoi leur façon de ranger ne fonctionne pas, souhaitent 
acquérir une méthode pour agir et progresser seul, en 
autonomie et à leur rythme et réussir à aller au bout de 
leur démarche de rangement. 
Ce�e méthode, comportant 47 pages, o�re une véritable 
synthèse avec des outils théoriques mais également des 
exercices d’application très concrets pour en finir avec le 
désordre récurrent. Ce concept d'aprentissage numérique 
pour un Home organizing e�cace et pérenne est unique 
en France.

Et si vous préférez que Stéphanie vienne chez vous, elle 
vous aidera avec bienveillance à vous séparer du superflu 
et de l’inutile, à désencombrer et à ranger une bonne fois 
pour toutes.

Pour en 
savoir +
sur la formation,  
flashez ce QR 
code !

CONTACT
savoirrangerbienetre.fr - 06 32 65 40 68

   

CONTACT
Anaïs Tifoura
8 route de Besançon
03 39 59 88 41 - www.bienetre-etbeaute.fr

Ouvert du lundi au samedi 9 h 30-19 h

L’institut de beauté qui s’installe à Boussières est né en 
2020. Après deux ans de pratique à domicile, j’ai choisi de 
m’installer à Grandfontaine, et deux ans plus tard, c’est 
à Boussières que j’ai la chance de m’installer. J’espère 
pouvoir vous y chouchouter pendant longtemps ! 
Diplômée du Brevet de Maîtrise niveau 3, cela m’a permis 
d’avoir le titre de maître artisan, un gage de qualité et 
de passion. 
Mon but est de vous faire passer un instant de relaxation 
intense. Je suis formée sur plusieurs types de modelage 
et soins du visage, les épilations à la cire pour hommes 
ou femmes, ainsi que les épilations au laser. Vous re-
trouverez également les rehaussements de cils ainsi 
que les teintures de cils et sourcils, les soins des mains 
et des pieds et les poses de vernis semi-permanent. 
Je travaille essentiellement avec des marques françaises 
dans le but de vous apporter le meilleur.  
� Anaïs

«  Bien-être  

  et beauté »
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Après avoir travaillé une dizaine d’années dans l’entreprise 
familiale, j’ai créé mon entreprise de ne�oyage en juin 2023.
J’e�ectue tous travaux d’entretien de locaux (vitrerie, sols, 
etc.), ainsi que divers débarras et transport en déche�e-
rie. J’interviens également chez les professionnels et les 
particuliers. Je suis à votre disposition pour tout conseil 
et chi�rage de travaux (devis gratuit).
N’hésitez pas à me contacter.

UN BON COUP DE 
PROPRE, ÇA VOUS DIT ?

Après avoir franchi les épreuves régionales en mars 2024 
à Besançon, plusieurs danseuses, élèves à la Galerie de 
la Danse, participaient les 11 et 12 mai derniers, à Lyon au 
concours national. Organisé par la Confédération Nationale 
de Danse, ce concours réunissait plusieurs centaines de 
danseurs et danseuses venus de toute la France.
Après plusieurs mois de répétitions avec leurs professeurs, 
Alice Mathieux et Christian Poggioli, les danseuses bison-
tines se sont particulièrement distinguées. La Boussiéroise 
Sarah Baudot fait partie du groupe des cinq danseuses qui 
a été sélectionné pour représenter la France au concours 
européen, qui se déroulera à Rome en novembre 2024.

Premier prix à l’unanimité qui récompense plusieurs  
années de travail.

Medhy THOMAS
06 10 25 37 08 - mt.servicesproprete@gmail.com
15C rue du Village Haut - Boussières

UNE DANSEUSE  
CLASSIQUE À BOUSSIÈRES

Sarah

En commençant ce récit familial il 
y a plus de cinq ans, s’appuyant 

d’abord sur les témoignages 
de son père Michel et de 
sa tante Françoise, puis se 
lançant dans des recherches 
généalogiques « addictives » 

selon ses propres termes, 
Gilles Valladont ne s’a�en-

dait sans doute pas à voir ses 
écrits dans la plupart des librairies 

indépendantes de Franche-Comté. C’est sans doute grâce 
à l’originalité de son approche. Il ne s’est pas contenté 
de raconter l’histoire de sa famille, présente au village 
depuis cinq générations, en provenance d’Auvergne et en 
remontant jusqu’au XVIIe siècle. Il en a profité pour inscrire 
ce�e histoire dans les grands évènements de l’histoire 
locale et de l’histoire de France.

C’est ainsi que nous nous replongeons dans la guerre 
d’Algérie ou les deux guerres mondiales. Nous revivons 
l’épopée des papeteries au lendemain de la guerre de 
Prusse. Nous découvrons la gypserie de Vorges ou encore 
la folle histoire de Notre-Dame du Mont à Thoraise. Et 

nous voyageons jusqu’à des contrées lointaines, pauvres 
et sauvages : les Combrailles dans le Puy-de-Dôme.
À travers ce récit romancé, il fait revivre des personnages 
emblématiques qui ont marqué le village : Louis Corne, Jean 
Zuber, le Père Alfred Seger ou encore l’instituteur M. Hurst. 
Les femmes sont également mises à l’honneur, avec un 
hommage émouvant à sa maman, la Zouzou, disparue trop 
tôt ; à sa grand-mère Marguerite ; à Jeanne�e Grangeot de 
Cessey qui a fait basculer la destinée familiale, ou encore 
à Jacque�e Guilhen, l’accoucheuse des Combrailles.

Il y a ainsi de belles histoires, beaucoup d’amour et d’émo-
tions, quelques sourires... Entre livre de terroir, récit familial 
et roman historique, chacun se retrouvera dans cet ouvrage 

qui nous parle droit au cœur.

� Informations pratiques : 
Dis papa, 344 pages – 22 € – publié en 
autoédition – disponible à la boulange-
rie de Boussières, à l’Épi des Loups et 
dans la plupart des librairies indépen-
dantes de Franche-Comté. 

UN LIVRE QUI MET LE VILLAGE À L’HONNEURDis papa

 

 

Dis papa 
 
 
 

 
 

 
Gilles Valladont 

Roman 

CONTACT
animaloup25@gmail.com
06 73 97 42 99

 ANIMA LOUP

ANIMONS-NOUS  
AVEC ANIMALOUP !

L’Assemblée générale d’Animaloup s’est tenue, comme à 
l’accoutumée, le premier week-end de janvier. Les échanges, 
lors de ce�e assemblée, ont clairement mis en exergue 
l’envie de chacun de découvrir ou redécouvrir le patrimoine 
naturel et bâti de notre belle région. C’est pourquoi, le 
programme de ce�e année intègre notamment des ateliers 
botaniques et des visites d’ouvrages fortifiés. Une balade 
a été organisée pour rencontrer ces plantes que nous 
croisons depuis toujours sans les connaître, voire que 
nous arrachons de nos jardins sans vergogne. Nous avons 
réappris à aimer ces herbes et à les accommoder avec nos 
plats quotidiens. À l’automne, nous visiterons le site fortifié 
de Pugey sur lequel se trouvent diverses constructions 
militaires : un ouvrage enterré, un magasin à poudre, un 
chemin stratégique et un dispositif de récupération des 
eaux de pluie. Le fort de Pugey, fortification de la fin du XIXe 
siècle appartient au camp retranché de Besançon. Pendant 
ce�e visite, nous pourrons assister à des reconstitutions 
historiques de gardes avec soldats en uniforme. 
Bien sûr, comme chaque année, la soirée dansante qui a 
suivi l’Assemblée générale s’est poursuivie jusque tard dans 
la nuit. Pour mémoire, l’association Animaloup est ouverte à 
tous et propose des sorties familiales thématiques, toujours 
dans la bonne humeur !

� Le bureau : Jérôme Comte, Président / Marie Breuillot, 
Trésorière / Patrick Nuninger, Secrétaire / Jonathan Lemaître, 
Trésorier adjoint

Du spectacle  
d'improvisation !
Le 10 février dernier à la maison des Loups de Boussières, la 
Chips à improvisé « Triptyque », trois histoires entremêlées. 
De très jolis moments en compagnie de nos invités d’Im-
provisation'ailes et d'Improbiz.
Des histoires de familles, d’amis, des histoires de cœurs 
et surtout une jolie soirée en compagnie de comédiens 
en totale osmose.
On se refait une impro la saison prochaine, c'est promis !

Vide-grenier 19 mai 2024
On a bien fait de réserver le soleil ! 
Organisation compliquée avec la météo incertaine jusqu'au 
jour J , mais quelle belle journée pleine de bonne humeur !
Un grand merci aux bénévoles, toutes générations confon-
dues, à nos amis qui nous ont soutenus, aux visiteurs, à 
l'électricien Patrick Osmani pour sa disponibilité, au Comité 
des fêtes toujours présent pour le matériel ! À la commune 
bien évidement, aux exposants et plus particulièrement 
aux fidèles de notre vide-grenier ! Et merci à ceux que l'on 
a pu oublier ! Bravo à nous aussi !

LES RICHETS
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COMITÉ DES FÊTES DE L'AN 2000

Un grand merci à tous les bénévoles qui nous suivent 
depuis plusieurs années maintenant et sans répit et sur 
qui l’association peut compter !

Suite à l’Assemblée générale, qui s’est déroulée le 
17 janvier dernier, voici les manifestations prévues 
au programme pour 2024 :

- Vendredi 12 juillet à Vorges : restauration, bal populaire 
et feux d’artifice
- Samedi 19 octobre à Torpes : fondue géante 

Nous avons également un projet pour juin ou août 2025, 
en partenariat avec toutes les associations le souhaitant, 
pour organiser une « Grande Fête » à l’occasion des 25 ans 
du Comité des Fêtes de l’An 2000, n’ayant pu organiser celle 
de 2020, suite Covid ! 
La décision finale a été prise courant juin selon les asso-
ciations participantes. Nous ne manquerons pas de vous 
informer en temps et en heure.

Feux d’artifice 

Petit rappel concernant les feux d’artifice : ils sont à la 
charge exclusive des cinq communes faisant partie du 
Comité de l’An2000 : Abbans-Dessus, Boussières, Busy, 
Torpes et Vorges. Le Comité de l’An 2000 gère l’animation 
musicale, la vente des boissons et restauration légère ainsi 
que la logistique. 

Comme vous avez pu le constater, la météo nous a encore 
joué un mauvais tour en 2023 !
Lors de la réunion du Comité en octobre 2023, une décision 
collégiale avait été prise de reporter les feux en 2024. Afin 
d’éviter des coûts d’annulation, n’ayant pu trouver une date 
commune à tous et pour pallier « au manque à gagner » de la 
société Arti Show pour 2023, certains avaient proposé que 
les communes augmentent légèrement leur participation 
pour 2024 n’ayant pas eu à payer de facture en 2023. 

Nous avons dû valider le devis en début d’année pour 
cause de réservation de date pour l’artificier et avant que 
les communes aient donné leur réponse.

Suite à la décision des communes, le Comité prendra en 
charge le solde restant dû par rapport au devis qui est de 
5 500 €, soit environ 440 €.

Nbre
d'hab.

Facture 2022  
1,20 €/hab.

2024

Abbans-Dessus 309 370,80 € 463,50 €

Boussières 1112 1 334,40 € 1 334,40 €  

Busy 635 762,00 € 952,50 €

Torpes 1 029 1 234,80 € 1 400,00 €

Vorges-les-Pins 607 728,40 € 910,50 €

TOTAL 3 692 4 430,40 € 5 060,90 €

FACTURE  4 430,40 € 5 500,00 €

Nous tenons à remercier chaleureusement les communes 
d’Abbans-Dessus, de Busy et de Vorges-les-Pins d’avoir 
accepté l’augmentation exceptionnelle de leur participation 
aux feux d’artifice pour 2024, passant de 1,20 € à 1,50 € par 
habitant, ainsi que la commune de Torpes qui fait également 
un e�ort, non négligeable.

Il est regre�able que le feu d’artifice pour le 14 juillet, fête 
nationale, soit en partie pris en charge par notre association. 
De plus, certaines communes souhaiteraient, aux vues 
des véritables incertitudes météorologiques, ne plus tirer 
les feux.
En conséquence, le Comité des Fêtes, à l’unanimité, a 
décidé de ne plus gérer les feux d’artifice à partir de 2025.

D'ici là, nous vous a�endons le  vendredi 12 juillet  dès 20 h 
à l’école de Vorges-les-Pins pour une soirée festive avec 
restauration, feux d’artifice dès 22 h, suivi du traditionnel 
bal populaire qui sera orchestré par Didier et Marc, nos 
fidèles musiciens qui savent mener la fête jusqu’au bout 
de la nuit.

Fondue géante sur le thème des années 50 (Guingue�e)

Nous aurons un grand plaisir à vous retrouver pour notre fondue géante à 
Torpes le  samedi 19 octobre. 
La salle de Torpes va nous perme�re d’accueillir environ 300 personnes. Le 
thème de la décoration retenu sera « Les années 50 - Guingue�e ». Nous vous 
prome�ons de tout me�re en œuvre pour vous o�rir une soirée chaleureuse 
et festive comme sait très bien le faire le Comité. 

Le tarif sera raisonnable afin que tous puissent partager ce moment de convivia-
lité autour d’un caquelon. Nous vous donnerons de plus amples informations dès 
début septembre. Alors notez bien dans vos agendas ce rendez-vous culinaire 
et festif. Les places seront disponibles à la réservation vers mi-septembre.

Petit rappel, les réservations ne seront validées qu’avec le règlement. La date 
limite sera le 11 octobre 2024. Nous vous a�endons nombreux !

25 ans du comité des fêtes en 2025 

Les 20 ans du Comité des Fêtes n’ayant pu avoir lieu à cause de l’épidémie 
de Covid, le Comité a décidé de fêter ses 25 ans en 2025. La date retenue 
serait le  samedi 30 août 2025  et le lieu de ce�e fête serait Busy.
Nous avons envoyé un courrier aux associations des cinq villages pour 
savoir si elles souhaiteraient participer à ce�e journée. Pour cela, elles 
ont été invitées à une réunion préalable en mai à Vorges. Selon le nombre 
de réponses favorables à notre proposition, nous lancerons l’organisation 
de ce�e manifestation ou pas. 

Nous vous souhaitons un agréable été plein de moments festifs et 
conviviaux. Rendez-vous donc à la rentrée pour vous donner plus d’in-
formations sur la fondue géante et la fête de 2025.

de PLOUM

L’
ARCHE

L’association L’Arche de Ploum a 
été créée en 2018, sous la Loi 1901 
Elle fonctionne uniquement 
grâce aux dons. Ses principales 
actions sont la sauvegarde de 
chats et chatons abandonnés, 
les stérilisations/castrations et 
nourrissage de chats errants. 

L’année 2023 

201  chats & chatons recueillis 
dont 179 adoptés 

229  chats errants stérilisés / 
castrés 

      9  conventions de campagne 
de stérilisation avec les 
mairies 

153 donateurs 

     En chi�res 

13 500 € de subventions 
7 900 € de frais de nourriture 
47 000 € de frais de vétérinaire 

Bon à savoir 

Si vous le souhaitez, vous pouvez 
faire un don, celui-ci est déduc-
tible des impôts, à hauteur de 
66 %. Par exemple si vous donnez 
100 €, la réduction d’impôt s’élève 
à 66 €. Votre don ne vous coûte 
donc finalement que 34 €. 

Suivez toute l’actualité :

 L’arche De Ploum 

Pour tout contact : 
archedeploum@gmail.com 
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FITBALL Adultes
le mercredi 19h00 à 20h00

BOUSSIERES MAISON DES LOUPS
Club Vitafédé en partenariat avec la

Mairie de Boussières
REPRISE DES ACTIVITES SPORTIVES 

le MARDI 17 SEPTEMBRE 2024

ZUMBA KIDS et multi-activités 
4/6 ans
le mardi 16h45 à 17h30 
*****
ZUMBA KIDS et danse moderne 
à partir de 7 ans
le mardi 17h30 à 18h30
*****

DANSE CLASSIQUE ENFANTS
à partir de 7 ans

 le mardi 18h30 à 19h30

RENFORT MUSCULAIRE
CUISSES ABDOS FESSIERS
le mercredi 20h10 à 21h10

Club Vitafede 25-90 d’Éducation Physique et de Gymnastique Volontaire
44B rue des Hauts de Saint-Claude - 25000 Besançon - 

Tél. : 09 53 91 68 07  E-mail : contact.vitafede@gv25-90.fr Contact:

Kung Fu  
enfant  
et Qi Gong

Mercredi 17 h-18 h :  
Kung fu enfant
Mercredi 18 h-19 h :  
Qi Gong

Infos :  
asso.denkungfu@gmail.com
ou Damien Cazes :  
06 80 24 35 49

LES ACTIVITÉS SPORTIVES DE LA RENTRÉE

Atelier Relaxation Bien-être

Jour : Mercredi 
Heure : de 18 h 30 à 19 h 45

1re séance le mercredi 3 septembre - Séance d'essai gratuite
Infos : Bruno Bernard au 06 85 42 59 26

LA FIN DE L’ASSOCIATION  
DES PARENTS D’ELÈVES ?

Chers parents,
C’est le cœur lourd que nous vous écrivons ce courrier.
À la rentrée de septembre, deux d’entre nous ont fait le 
choix de se retirer du bureau de l’APE après de nombreuses 
années de bénévolat.
Le bureau serait donc composé de seulement trois mamans 
à partir de la rentrée 2024/2025. Cela est trop peu pour 
pouvoir faire perdurer l’association et nous devrons donc 
l’arrêter. 
Nous faisons donc appel à vous, parents, pour vous mo-
biliser et rejoindre le bureau de l’association.

Pour rappel, les enseignants ont fait le choix depuis 
plusieurs années de ne pas solliciter financièrement les 
familles pour les sorties scolaires et pédagogiques qu’ils 
organisent. L’APE participe donc, en complément de la 
Coopérative Scolaire, au financement des sorties de vos 
enfants. Sans ces deux organisations, tout cela ne pourrait 
plus être possible.
Les bénéfices générés lors des di�érentes actions et ma-
nifestations de l’APE sont intégralement utilisés pour le 
financement de sorties et l’achat de matériels nécessaires 
à l’organisation des manifestations. 

Voici quelques chi�res pour que vous  
ayez conscience de la nécessité de 
maintenir l’APE :

L’APE a participé à hauteur de 3 665 € en 2021-
2022, de 4 982 € en 2022-2023 pour le financement 
des sorties scolaires. Un budget d’environ 5 000 € 

est alloué à l’école pour l’année scolaire en cours.
- Une sortie pour une seule classe au théâtre des 2 scènes 
(entrée + bus) coûte en moyenne 270 €.
- Une sortie pour une seule classe au cinéma (entrée + 
bus) coûte en moyenne 220 €.
- L’intervention des « Jeux de la Comté » a coûté 210 €.
- La sortie Ile Art à Malans de juin 2023 a représenté un 
budget de 965 € pour les transports en bus des classes.
- Ce�e année, les 9 sorties USEP de l’ensemble des 
classes ont coûté environ 1 400 € en terme de transport. 
L’inscription à l’USEP a, quant à elle, été financée par la 
Coopérative Scolaire à hauteur de 10 €/élève.
- En 2022, les sorties ski pour les classes de CE1, CE2, CM1 
et CM2 ont été financées intégralement par l’APE pour un 
budget total d’environ 1 400 € (bus + cours).

Mais… la vocation de l’APE est aussi d’animer le village, 
de donner aux enfants des moments de convivialité en 
dehors de l’école (Bal des P’tits Monstres, Carnaval, Fête 
des Enfants à la fin de l’année scolaire) et également de 
perme�re aux familles de se rencontrer lors de moments 
festifs !

Vous l’aurez compris : sans de nouvelles candidatures pour 
intégrer le bureau dès la rentrée de septembre, l’APE ne 
pourra pas perdurer.

Nous invitons les familles intéressées pour rejoindre 
le bureau à nous adresser au plus vite un mail à  

apeboussieres25320@gmail.com
Être bénévole au bureau de l’APE représente certes du 
temps et de l’investissement, mais plus nous sommes 
nombreux, plus les tâches sont réparties ! D’autres parents 
l’ont fait avant vous, cela est donc tout à fait possible ! Et 
c’est aussi l’occasion de passer des moments sympathiques 
de rires et d’échanges entre parents d’élèves !
Nous vous espérons nombreux à vous manifester auprès 
de nous !

� Les membres du bureau de l’APE 2023/2024 : 
Aurélie Holtz, Céline Brun-Nase, Julie Giordano, Mélanie Dubief 
et Mélanie Vernier

Les enfants, l’école,  
et l’APE ont besoin de  

VOUS !
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L’association inter-communale 
de récoltants de fruits et bouilleurs de cru

1 bis rue des Richets 25320 Boussières 

de la Fleur au Fruit

Vous propose toute l’année

Du Jus de Pomme Pasteurisé

Vente directe 1er, 3e  et 5e samedi du mois de 10h à 12h

Rendez-vous pour l’atelier de 

Pasteurisation
n° 06 37 88 84 72

Rendez-vous pour l’atelier de 

Distillation
n° 06 84 58 74 82

En ce début d’année, bien que la mé-
téo ne soit pas très favorable, l’équipe 
Vélo-passion s’est remise au travail.
C’est en commençant par repérer les 
chemins alentours que nous construi-
sons les nouveaux tracés. Les sorties 
dominicales sont également dédiées 
à la recherche et à l’élaboration de 
ces tracés.
Comme les éditions précédentes, plu-
sieurs nouveaux parcours pédestres et 
VTT vous seront proposés, toujours au 
départ de la scierie Corne à Thoraise. 
L’objectif reste le même, vous faire 
passer une journée exceptionnelle !
Si vous souhaitez participer à la 7e 
Thormontbou, retenez la date du  1er- 
 septembre 2024. 

Les inscriptions se feront uniquement 
en ligne à partir de mi-juin.

LA 7E ÉDITION EN PRÉPARATION… 

www.lathormontbou.fr

L’équipe Vélo-passion vous donne rendez-vous le 1er septembre 2024.

Que l’on soit économe, écolo, bon citoyen ou 
simplement fan du tri, on a tous une bonne 
raison de trier ses déchets de cuisine. 
Depuis le 1er janvier 2024, dans le cadre de la 
loi AGEC, le tri des biodéchets est un nouveau 
geste du quotidien que tous les ménages fran-
çais s’approprient. Cela signifie que tous les 
déchets de cuisine compostables (épluchures 
de fruits et de légumes, coquilles d'œufs, marc 
de café, etc.) doivent désormais être séparés 
des ordures ménagères résiduelles pour être 
valorisés organiquement grâce au compostage. 
Simple, écologique et économique, le compos-
tage s’adapte à toutes les situations et à tous 
les besoins. Que vous résidiez en appartement 
ou en maison, en ville ou à la campagne, il existe 
bien des façons de se me�re au compostage : 
composteur individuel, lombricomposteur, site 
de compostage de quartier (public), site de 
compostage en pied d’immeuble (privé)… 
 
� + d'infos : 
Rendez-vous sur 
sybert.fr ou prenez 
contact avec le 
service valorisation 
organique par mail 
à compostage@
sybert.fr ou au  
03 81 21 15 60. 

Le compostage,  
un geste citoyen 

nourriture

restes

compostengrais

laisser grandir

FRELON ASIATIQUE = DANGER
COMMENT L’IDENTIFIER ?

Pattes 
jaunes

T
a

il
le

 r
é

e
ll

e
 3

 c
m

Dernier segment 
de l’abdomen 
jaune-orangé

Abdomen 
essentiellement jaune

Cercle jaune 
sur le 1er segment 
de l’abdomen
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Pattes 
brunes

Tête plus claire

Frelon asiatique
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Face à la forte prolifération des frelons asiatiques et afin de 
ne pas créer de concurrence déloyale aux professionnels de 
la destruction des nids de frelons asiatiques:

� Les pompiers n'interviennent :
- Qu’en cas de danger imminent (proximité avec une école, d'un 
hôpital, nid au sein d'une habitation ...). Dans ce cas il convient 
d'alerter la mairie qui doit remplir la fiche de signalement et 
l’envoyer au SIDPC (Service Interministériel de défense et de 
Protection Civile) de la Préfecture ;
- Pour le domaine public et la voie publique (dans ce cas, la 
mairie doit appeler la préfecture).

� En l'absence d'urgence (nid dans un jardin, dans un champ...) : 
il appartient au propriétaire privé de solliciter (à ses frais) 
l'intervention d'un professionnel de la destruction des nids 
de frelons asiatiques.

LE FRELON ASIATIQUE

AGIR CONTRE LES ÎLOTS DE CHALEUR URBAINS
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28   EN BREF

Si vous souhaitez qu’un mot, 
un article, une photo soit 
publié dans le bulletin muni-
cipal, pour une naissance, un 
mariage ou un hommage à 
une personne disparue, vous 
pouvez envoyer texte et photo 
au secrétariat de la commune. 
Ceci afin de répondre au rè-
glement général de protection 
des données (R.G.P.D).
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Mariages

Décès

Nai�ances
Noah HAMOUDA  
né le 26 décembre 2023

Théo JACQUEY TISSOT  
né le 18 janvier 2024

Dea AUBRY  
née le 9 mars 2024

Owen ROBDOUM  
né le 12 mars 2024

Lucien MICHEL  
né le 1er avril 2024

Louise SORLIN  
née le 18 avril 2024

Sami OUTJIR  
né le 24 avril 2024

Ma�éo DEVILLERS  
né le 5 mai 2024

Jules AMIOT  
né le 24 mai 2024

Jean-Michel ABISSE  
le 3 décembre 2023

Claude BERÇOT  
le 10 mars 2024

Michel STOLTZ  
le 11 mars 2024

Fabrice JACQUET et Mélanie SALVI le 24 février 2024

Gilles VALLADONT et Sonia LEMAIRE 18 mai 2024

Thomas LOMBARD et Prescillia LEDUC le 1er juin 2024

Mickaël GIRARDET et Caroline PARIS le 15 juin 2024

Samedi 15 juin, la salle du conseil débordait d'invités pour le mariage  
de Caroline et Mickaël. L'adjoint au maire Thomas Millet qui o�ciait  
ce jour a pu apprécier la bonne humeur et la sympathie des mariés  
et de leurs invités. Nous leur souhaitons  
« tout le bonheur du monde »

CONSEILS MUNICIPAUX 2024
Les conseils municipaux se tiendront chaque premier 
lundi du mois, sous réserve de modification d’agenda 

MARCHÉ 
Vendredi 4 octobre : Marché des 4 villages - sur le parvis 
de l'église

Agenda
CÉRÉMONIES 
Vendredi 6 septembre à 18 h 30 : Cérémonie commémo-
rative à la mémoire des deux résistants Paul Rognon et 
Raymond Eglon - Rue des Résistants
Lundi 11 novembre à 11 h : Cérémonie de l’Armistice - 
Monument aux morts

MANIFESTATION
Vendredi 20 décembre à partir de 19 h : Fête de Noël 
organisée par la commune et les associations - Maison 
des Loups

DON DU SANG à la Maison des Loups

Mardi 13 août
Mardi 15 octobre
Mardi 17 décembre

LE BRUIT, EN BON VOISINAGE...   
rappel :  ce que je dois retenir

Les travaux domestiques sont autorisés :

• Du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h 30
• Le samedi : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 30
• Le dimanche et jour férié : de 10 h à 12 h

Chantiers professionnels  
(privés ou publics) autorisés :

Du lundi au samedi de 7 h à 
12 h 30 et de 13 h 30 à 20 h

Pétards, musique,  
feux d’artifice : 

Uniquement lors des 
événements locaux ou 
nationaux autorisés.

LISTE DES PRESTATAIRES  
D’AIDE À LA PERSONNE

   Sénior et Compagnie
GAGLIARDI Alexis - Responsable d’agence
1 C route de Marchaux - 25000 Besançon
besancon@senior-compagnie.fr
www.senior-compagnie.fr
03 81 61 71 17 - 03 81 61 84 77

   CCAS repas a domicile
03 81 41 21 27
francois.michel@besancon.fr
repasccas@besancon.fr

   Franche Comté ne�oyage
Élodie Duarte - Responsable commerciale
20 bis chemin de l’espérance - 25000 Besançon
03 81 53 19 77 - 03 81 88 09 01
commercial@fcn-ne�oyage.fr

   Âge d’or service (M. Dasilva)
03 81 47 81 48 - 06 68 01 25 25
besancon@agedorservices.com

   ELIAD Assistance
03 81 41 58 15



30   jouons !

JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE

1 L 1 J 1 D 1 M 1 V Toussaint 1 D

2 M 2 V 2 L 2 M 2 S 2 L

3 M 3 S 3 M 3 J 3 D 3 M

4 J 4 D 4 M 4 V 4 L 4 M

5 V 5 L 5 J 5 S 5 M 5 J

6 S 6 M 6 V 6 D 6 M 6 V

7 D 7 M 7 S 7 L 7 J 7 S

8 L 8 J 8 D 8 M 8 V 8 D

9 M 9 V 9 L 9 M 9 S 9 L

10 M 10 S 10 M 10 J 10 D 10 M

11 J 11 D 11 M 11 V 11 L Armistice 11 M

12 V 12 L 12 J 12 S 12 M 12 J

13 S 13 M 13 V 13 D 13 M 13 V

14 D Fête nationale 14 M 14 S 14 L 14 J 14 S

15 L 15 J Assomption 15 D 15 M 15 V 15 D

16 M 16 V 16 L 16 M 16 S 16 L

17 M 17 S 17 M 17 J 17 D 17 M

18 J 18 D 18 M 18 V 18 L 18 M

19 V 19 L 19 J 19 S 19 M 19 J

20 S 20 M 20 V 20 D 20 M 20 V

21 D 21 M 21 S 21 L 21 J 21 S

22 L 22 J 22 D 22 M 22 V 22 D

23 M 23 V 23 L 23 M 23 S 23 L

24 M 24 S 24 M 24 J 24 D 24 M

25 J 25 D 25 M 25 V 25 L 25 M Noël

26 V 26 L 26 J 26 S 26 M 26 J

27 S 27 M 27 V 27 D Heure d’hiver 27 M 27 V

28 D 28 M 28 S 28 L 28 J 28 S

29 L 29 J 29 D 29 M 29 V 29 D

30 M 30 V 30 L 30 M 30 S 30 L

31 M 31 S 31 J 31 M Saint-Sylvestre

27

28

29

30

33

32

34

37

36

38

40

42

41

43

45

47

46

48

49

51

50

52

1

35

39

44
31

Une question, un doute ?

03 81 41 55 35

03 81 41 55 35

gestion-dechets@grandbesancon.fr

Après un jour  férié

la collecte se décale au lendemain 
DÉCHETS RÉSIDUELSVOTRE JOUR DE COLLECTE : DÉCHETS RECYCLABLES

SEMAINE

impaire
SEMAINE

paireVendredi

MOTS MELES 

Voilà, nous y sommes…Les Jeux Olympiques 2024 vont débuter dans quelques jours. 

Voici donc un peFt jeu qui vous fera découvrir trois des quatre nouvelles disciplines proposées par 
Paris 2024 et validées par le CIO. 

Retournez-nous vite la réponse par mail à : mairie@boussieres.fr 

 

ATHLETISME 
AVIRON 
BADMINTON 
BASKET BALL 
BEACH VOLLEY 
BMX 
BOXE 
CANOE KAYAK 
CYCLISME SUR PISTE 
CYCLISME SUR ROUTE 
EQUITATION 
ESCRIME 
FOOTBALL 
GOLF 
GYMNASTIQUE 
HALTEROPHILIE 
HANDBALL 
HOCKEY SUR GAZON 
JUDO 
LUTTE 
NATATION 
PENTATHLON MODERNE 
PLONGEON 
RUGBY A SEPT 
TAEKWONDO 
TENNIS 
TENNIS DE TABLE 
TIR 
TIR A L'ARC 
TRAMPOLINE 
TRIATHLON 
VOILE 
VOLLEYBALL EN SALLE 
VTT 
WATERPOLO 
 
 

 

 

 

ATHLÉTISME

AVIRON

BADMINTON

BASKET BALL

BEACH VOLLEY

BMX

BOXE

CANOË KAYAK

CYCLISME SUR PISTE

CYCLISME SUR ROUTE

ÉQUITATION

ESCRIME

FOOTBALL

GOLF

GYMNASTIQUE

HALTÉROPHILIE

HANDBALL

HOCKEY SUR GAZON

JUDO

LUTTE

NATATION

PENTATHLON MODERNE

PLONGEON

RUGBY À SEPT

TAEKWONDO

TENNIS

TENNIS DE TABLE

TIR

TIR À L'ARC

TRAMPOLINE

TRIATHLON

VOILE

VOLLEYBALL EN SALLE

VTT

WATERPOLO

Voilà, nous y sommes… Les Jeux Olympiques 
2024 vont débuter dans quelques jours.
Voici donc un petit jeu qui vous fera décou-
vrir trois des quatre nouvelles disciplines 
proposées par Paris 2024 et validées par 
le CIO.

Retournez-nous vite la réponse  
par mail à : mairie@boussieres.fr

Mots mêlés



32   NUMÉROS UTILES

EAU /  
ASSAINISSEMENT

Pour toute question relative à votre abonnement 
et votre consommation d'eau et d'assainissement, 
merci de contacter le Grand Besançon au n° suivant : 
03 81 61 59 60

SANTÉ
POLICE : 17

POMPIERS : 18 ou 112

GENDARMERIE NATIONALE ST-VIT :  
03 81 87 71 30

SAMU : 03 81 53 15 15 ou 15

CENTRE ANTIPOISON : 15

HÔPITAL : 03 81 66 81 66

MÉDECINS DE GARDE : 116117

DÉCHETTERIE
03 81 21 15 60
•  Du lundi au vendredi :  

8 h 30 - 12 h 20 et 13 h 30 - 16 h 50 
Fermée tous les 1er jeudis du mois pendant 
les opérations de broyage des déchets verts.

•  Samedi :  
horaires d’hiver : 8 h 30-12 h 20 et 13 h 30-16 h 50 
horaires d’été : 8 h 30-12 h 20 et 13 h 30-17 h 50

MAIRIE
03 81 56 54 90 - voir en page 2

ACCUEIL ÉCOUTE
SOS AMITIÉ : 03 81 52 17 17

ENFANCE MALTRAITÉE : n° vert 0800 054 141

ENFANCE MALTRAITÉE ET ABUS SEXUELS :  
03 81 21 81 43 / 03 81 21 81 44 

FEMMES VICTIMES DE VIOLENCES : 3919

MALTRAITANCE (personnes âgées  
et personnes handicapées) : 3977

ANTENNE ENFANCE ADO : 
03 81 258 119 - www.enfanceado.doubs.fr

ACCUEIL ÉCOUTE JEUNES : 03 81 822 391 

ALCOOLIQUES ANONYMES : 03 81 88 64 63

DROGUE INFO SERVICE : n° vert 0800 23 13 13

SIDA INFO SERVICE : n° vert 0800 840 800

TRANSPORTS
Profitez des lignes et services Ginko sur notre commune :

•  LIGNES RÉGULIÈRES + HORAIRES  
À RÉSERVER

Ligne 54 : Boussières <> Pôle Micropolis (assure la 
desserte fine de la commune)
Ligne 55 : Boussières <> Pôle Micropolis (assure la 
desserte complémentaire du bas de la commune) 
Ces deux lignes assurent la desserte du Lycée Victor Hugo.
Certains horaires sont à réserver la veille avant 18 h par 
téléphone au 03 70 27 71 60 ou sur www.ginko.voyage

•  LIGNES SCOLAIRES DIABOLO  
ACCESSIBLES À TOUS LES VOYAGEURS  
MUNIS D’UN TITRE DE TRANSPORT GINKO

Ligne Diabolo D122 permet une liaison directe avec 
le collège de secteur Jean Jaurès à Saint-Vit
Ligne Diabolo D225 permet également de relier le 
collège Cartannaz à Pirey

• PARKINGS RELAIS MICROPOLIS
Accès libre. Sortie sur présentation d’un titre Ginko 
validé dans la journée.


